
 9,5 kms 17,5 kms 
 Dénivelé : 300 D+ Dénivelé : 600 D+ 

 SAMEDI 10 
 DÉCEMBRE 2022 à 17h15

 LARAJASSE 
 Départ Pôle d’Animation

 Course limitée à 500 coureurs 
 Chronomètrage à puces

 REPAS et SOIRÉE d’après course / 12€

 MARCHE 9 KMS / Départ à 17h40 / 5€

INSCRIPTIONS
UNIQUEMENT 

EN LIGNE

+ D’INFOS : www.jartsair.fr
INSCRIPTION : https://inscriptions-terrederunning.com/

fouleesdenoel2022

Ne pas oublier sa lampe frontale et son plus beau déguisement !

10€ 15€

À partir de 19h45



NOS PARTENAIRES
de cette édition
Merci de leur réserver vos achats.
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44 Place du Marché
ST-SYMPHORIEN-S/-COISE

04 78 44 35 13

73 Pl. de la Mairie
LARAJASSE

06 68 69 95 31

3 impasse bel air
LARAJASSE

06 62 07 95 75

A Larajasse

BOULANGERIE - PÂTISSERIE

“Au Délice du Pain”
Ouvert du Mardi au Dimanche (12h45) 

6 h 30 à 19 h

Tél. 04 78 44 53 43

 56, Place de la Mairie - LARAJASSE
04 78 44 53 43

1, Avenue E.Millaud
CRAPONNE

04 78 44 08 67

04 78 44 04 72 
06 68 46 04 72

taxifayolle@gmail.com
04 78 48 40 69

lenezel.fr

Commission 

Urbanisme

Vi
e 
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SCOT et PLU
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) des Monts du 
Lyonnais a été approuvé . Il sera en application dès le mois 
de janvier 2017 . Son titre est : Pour un développement du-
rable du territoire . Il est divisé en trois grands chapitres :

1)  Conforter le caractère rural du territoire, les solidarités 
territoriales et la qualité de la vie .

2) Développer l’attractivité économique et l’emploi .

3)  Ménager le capital environnemental des Monts du Lyon-
nais, Répondre au défi énergétique et au changement 
climatique .

Un Plan Paysage y est adjoint et doit aussi être respecté .

Vous pouvez consulter les documents sur le site du SCOT 
des Monts du Lyonnais .

Les communes ont trois ans pour mettre leur PLU en 
conformité avec ce SCOT . Elles doivent donc effectuer une 
révision ou une modification de leur PLU et en profiter aus-
si pour être pleinement en accord avec les nouvelles lois 
d’urbanisme qui ont vu le jour depuis 2014 : loi ALUR, loi 
LAAF, loi Macron .

Larajasse a programmé la révision de son PLU pour 2017 . 
Nous avons déjà lancé l’appel d’offres pour choisir le cabi-
net d’urbanisme qui y travaillera avec la commission urba-
nisme communale . Ce sera un travail de plusieurs mois au 
cours desquels la population pourra donner son avis, avec 
des réunions et une enquête publique . Certaines règles et 
certains règlements vont changer, peut-être aussi la déli-
mitation de certaines zones .

Par exemple, les constructions neuves ne pourront se faire 
qu’autour des bourgs de Larajasse, l’Aubépin et Lamure, à 
part quelques exceptions très limitées (ce qu’on appelle 
les dents creuses dans certains hameaux) . En 20 ans, nous 
ne pourrons mettre constructibles que 13,09 ha, ce qui re-
présentera un plafond de 282 logements neufs à ne pas 
dépasser, c’est-à-dire une augmentation de la population 
de 0,9 % . La moyenne de la superficie autorisée pour une 
maison devra être de 500 m² .

Vivre à Larajasse | décembre 20166

Projets de la commune
La construction, au bourg de Larajasse, de l’école publique, du parking et de la place des Platanes, et l’aménagement de l’espace Villa Mary, des abords de l’école St François et du cheminement piétonnier jusqu’au pôle d’animation sont terminés .
Le prochain projet important, en investissement, que nous allons entreprendre est la requalification du bâtiment de l’ancienne école de Lamure . Après plusieurs réunions publiques sur le sujet, nous lançons l’étude pour réaliser une « Maison du Randonneur » . Une étude de faisabilité, financée entièrement par la Région, commencera en janvier 2017 . Les conclusions de celle-ci permet-tront d’orienter nos choix sur les différentes options de ce projet .

Cette maison du randonneur s’inscrit, de manière plus large, dans la mise en place d’une nouvelle politique touristique des Monts et Coteaux plus orientée vers les activités de pleine nature qui correspondent mieux à notre géographie et notre mode de vie . Elle se fera en lien avec la nouvelle Communauté de Communes des Monts du Lyonnais .
Pour larajasse, cette Maison du Randonneur fait partie d’une ac-tion « tourisme, loisirs et paysage » qui se réalisera sur deux ans .
En 2017, nous réaménagerons les parcs publics existants, nous en créerons d’autres, nous rendrons plus agréables certaines en-trées de villages et travaillerons sur la mise en valeur de quelques sites exceptionnels . Un effort important sera fait sur les panneaux de signalisation dans les bourgs et les hameaux . Les circuits pé-destres et de ski de fond seront rebalisés et d’autres seront créés .
En 2018, la réalisation de la Maison du Randonneur devrait pou-voir s’effectuer à Lamure . 

MAÇONNERIE NEUF 
 & RÉNOVATION

Dominique 
BOUTEILLE
Grange-Rambert 
69590 LARAJASSE  
Tél. 04 78 19 01 62

ToiTure - Pierre
DEVIS GRATUIT
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Rte de l’Indépendance
LARAJASSE

06 68 77 46 30

Plat à emporter
Paëlla, Tartiflette et autres 

280 Chemin des Fresnes - 69590 Larajasse
06 68 40 02 24

 280 Route du Marronnier - LARAJASSE
04 78 48 42 88 / 06 81 75 47 35

201 rue du Pertuis - STE-CATHERINE
04 78 81 83 37

04 78 56 36 37 - 07 71 21 00 33

Mécanique - Carrosserie toutes marques
Vente de véhicules neufs et occasion

221 route de l’indépendance
69590 LARAJASSE.


